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Ensemble, éclairons leur chemin pour un avenir meilleur

ÉCOLE DE 
CHIENS GUIDES 
POUR ENFANTS

Léana & Swing
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LE MOT DE LA PRÉSIDENTE

La Fondation Frédéric Gaillanne est un outil au service de l’émancipation et de 
l’autonomie des jeunes présentant des handicaps de type sensoriels. C’est un projet 
collectif. Au quotidien, bénévoles, salariés et partenaires engagés à nos côtés, nous 
permettent d’éduquer des chiens, de recevoir des jeunes et de leur remettre ces fidèles 
compagnons qui guideront leurs pas dans leurs grandes aventures du quotidien. Cette 
école d’éducation et de remise de chiens guides ou de chiens d’assistance est au service 
de ces jeunes pour qu’ils et elles prennent en main leur propre vie.

Fanny Gaillanne, Présidente.

L’HISTOIRE

2014

2004

2015

La Fondation Frédéric Gaillanne
est née à L’Isle-sur-la-Sorgue, 

sous la forme d’une association.

La Fondation a été agréée par la
Fédération Française des Associations

de Chiens guides d’aveugles.

Anciennement MIRA Europe, elle est devenue 
Fondation reconnue d’utilité publique.
La Fondation a été agréée par la Fédération 
Internationale de Chiens Guides.

Située à L’Isle-sur-la-Sorgue dans le Vaucluse, la Fondation est la seule école en Europe à éduquer des 
chiens guides destinés à être offerts exclusivement à des enfants aveugles et malvoyants.
Depuis sa création, elle procède chaque année à la remise de chiens guides à des jeunes âgés de 12 à 
18 ans.

DES CHIENS GUIDES
POUR LES ENFANTS AVEUGLES

Une école unique en Europe au service des enfants déficients visuels 
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LES EQUIPEMENTS

Un bâtiment d’accueil et d’hébergement :
repos, loisir, sécurité et convivialité

• 9 chambres avec des installations sanitaires 
destinées aux jeunes pendant leurs séjours 
au centre et 1 chambre pour le personnel 
d’encadrement
• Un espace restauration
• Une salle polyvalente
• Un espace administratif
• Une zone de détente pour les enfants et leurs 
chiens lors des formations.

Un bâtiment d’accueil et d’hébergement (495 m²)

Un parcours des sens compensatoires

Un parcours végétalisé

Un bâtiment dédié à l’éducation et aux soins 

des chiens guides (210 m²)

1

2

3

4

PARCOURS
DES SENS

CHENIL

HÉBERGEMENT

BUREAUX

1

2

3

4

1

Un parcours des sens compensatoires : 
un outil unique et innovant

Ce parcours de 500 mètres linéaires reconstitue 
les conditions de déplacement en milieu urbain.

•  Équipements : balises et feux sonores, fontaines, 
revêtements variés (bitume, pavés, etc.), mobilier 
urbain (carrefour, tunnel, passerelles)
• Objectifs : préparer les jeunes à l’utilisation du 
chien guide et à se repérer en toute autonomie, 
tout en leur offrant une expérience immersive 
sécurisée
• Atouts supplémentaires : des plantes 
odorantes et des arbres fruitiers enrichissent 
l’environnement sensoriel.

2

3

4

Un parcours végétalisé :
la campagne à portée de pas

Ce circuit recrée un environnement rural pour 
diversifier les expériences des enfants.

• Matériaux naturels : sable, herbe, pierres, 
escaliers en bois
• Environnement vivant : conçu comme 
un écosystème, il sensibilise les enfants à 
l’importance de la nature
• Utilité : ce parcours favorise à la fois 
l’apprentissage et le plaisir, en combinant des 
exercices pratiques et la découverte de cet 
environnement.

L’école se compose de quatre grands espaces sur un site unique

Un bâtiment dédié aux chiens guides :
boxes, espace de travail, de détente et salle 
de soins

• 4 boxes ayant chacun un accès vers l’extérieur
et pouvant accueillir plusieurs chiens
• Une pièce dédiée aux soins vétérinaires et une 
infirmerie
• Une salle de repos et une partie administrative
• Un couloir central de 3m de large, adapté aux 
premiers apprentissages des chiens.

Umi, Undiz & Upa

Wendy  
& Undiz
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L’ORGANISATION
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Notre cheptel est actuellement composé de 65 chiens en familles d’accueil dont 10 reproducteurs
(4 femelles et 6 mâles), 6 chiens de démonstration pour les stages découverte et les pré-classes.
Parmi eux, nous retrouvons :

LES CHIENS

Rambo

Swing

Raffia

Reiko

Scud

10

• L’ÉDUCATION

De 0 à 2 mois
Les chiennes reproductrices mettent bas au CESECAH (Centre d’Etude, de Sélection et d’Elevage de 
Chiens guides pour Aveugles et autres Handicapés) ; ce centre assure les soins des deux premiers 
mois, le sevrage des chiots et leur socialisation.

Dès l’âge d’1 an
Après leur évaluation comportementale, 
les chiens entrent en formation pendant six 
mois à la Fondation pour devenir chien guide. 
Cette formation est assurée par une équipe 
d’éducateurs professionnels et se déroule 
tout d’abord dans les équipements spécifiques 
de l’école, avant de se poursuivre en situation 
réelle dans plusieurs villes : à L’Isle sur la Sorgue 
et notamment en milieu scolaire au Lycée 
Alphonse Benoît, à Cavaillon et à Avignon pour 
le travail dans les transports en commun.
Cette formation est aussi entrecoupée de tests 
vétérinaires, de tests de comportement et 
d’aptitude.

Après l’éducation
Le chien guide est remis à son bénéficiaire entre 18 mois et 2 ans. Il reste néanmoins la propriété
de la Fondation, qui s’assure régulièrement de son bien-être ainsi que du bon fonctionnement du
binôme (chien-enfant).

La mise en retraite
A la fin de sa vie de travail (entre 8 et 10 ans selon sa santé), il est adopté, généralement par la
famille du bénéficiaire ou par une famille d’accueil, pour profiter d’une retraite paisible et bien méritée.

L’âge de mise en retraite d’un chien diffère et dépend de plusieurs critères, par exemple : ses 
compétences cognitives, sa mobilité et la sécurité des déplacements. La fin de mission d’un chien 
résulte d’une décision commune entre l’équipe technique et le bénéficiaire. Elle est soigneusement 
préparée pour qu’elle se déroule dans les meilleures conditions aussi bien pour le chien que pour le 
jeune maître.

De 2 mois à 1 an
Les chiots sont placés en familles d’accueil où 
ils apprennent, notamment pendant les cours 
de pré-éducation à la Fondation, les ordres de 
base ainsi que la socialisation. Conseillées par les 
éducateurs de l’école, les familles vont donner 
aux chiots les repères essentiels : propreté, 
aptitude à rester calme et ordres de base. 
Pendant toute cette période, ils sont évalués 
par les éducateurs et suivis par nos vétérinaires 
partenaires.

Léana
& Swing

        Le Labernois
C’est un croisement entre un Labrador et un Bouvier Bernois. Eric Saint-Pierre (cf page 16), Fondateur 
de Mira Québec, a eu l’idée d’associer les caractéristiques de ces deux races de chiens : la discipline 
et la stabilité du Labrador avec la sensibilité du Bouvier Bernois.

        Le Labrador et le Golden Retriever
Sélectionnés par le CESECAH (Centre d’Etude, de Sélection et d’Elevage de Chiens guides pour
Aveugles et autres Handicapés). Ils sont reconnus comme des chiens guides d’excellence.

        Le Saint-Pierre
Dans les croisements de Labrador et de Bouvier Bernois, les Labernois qui ressortent avec un 
morphotype poils longs, noirs et blancs, reçoivent la dénomination du Saint-Pierre, nom donné par 
Eric Saint-Pierre.
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Acquisition du chien et soin | 10%
Matériel pour l’éducation | 2%
Education du chien | 29%
Suivi après remise | 31% 
Remise | 28%

• LE COÛT
De la naissance à la mise en retraite, le coût d’un chien guide

L’ensemble du processus d’un chien guide réunit des coûts variés : frais de matériel et de nourriture, 
soins vétérinaires, coûts salariaux des éducateurs de l’école mais aussi des intervenants spécialisés 
sollicités lors des séjours des enfants. 
Le coût global d’un chien guide offert à un jeune est de 25 000 euros. 

• LA DÉFISCALISATION 
Reconnue d’utilité publique, la Fondation est habilitée à recevoir des legs et des assurances-
vie. Son action est financée uniquement grâce à la générosité de ses donateurs et de ses 
bienfaiteurs. 

Les dons de particuliers permettent une réduction d’impôt à hauteur de 66% du montant 
(dans la limite de 20% du revenu imposable).

Dans le cadre de l’Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI), vous bénéficiez d’une réduction 
d’impôt de 75% du montant dans la limite de 50 000€ par an.

Les dons d’entreprises permettent une réduction d’impôt à hauteur de 60% du montant (avec 
un plafond de don de 20 000€ ou 5 pour 1 000 du chiffre d’affaires HT, quelle que soit la taille 
de l’entreprise).

• LES PROGRAMMES
Ponctuellement, la Fondation Frédéric Gaillanne éduque et offre des chiens d’assistance à des enfants 
atteints de Troubles du Spectre Autistique (TSA) et à des services spécialisés.

Notre structure a aussi été à l’origine d’un programme de recherche unique au monde, sur les bénéfices 
de la présence du chien d’assistance et d’éveil auprès d’enfants aveugles de naissance et en âge 
précoce, ce qui a donné lieu à plusieurs parutions scientifiques.

• LES REMISES
Depuis ses débuts, la Fondation a remis plus de 180 chiens, tous programmes confondus 
(chiens guides en Europe, chiens d’assistance dans des services spécialisés en France, chiens 
d’assistance en programme de recherche, chiens d’assistance auprès d’enfants présentant 
des Troubles du Spectre Autistique).

Stage découverte : 2 jours 
C’est un stage court pour permettre aux enfants une première approche du chien guide. Il est ouvert 
aux jeunes ayant éventuellement déjà débuté de leur côté une prise en charge de locomotion.

Pré-classe : 5 jours
Si l’étape du stage découverte est validée, les jeunes peuvent réaliser une pré-classe afin de 
développer leurs compétences en mobilité et en orientation. Ils apprendront aussi à s’occuper 
d’un chien en toute autonomie et à entrer en interaction avec lui. C’est aussi le début d’un travail 
préparatoire dans leur région, en lien avec leur instructeur de locomotion en vue de l’attribution 
d’un chien guide.

Classe de remise : 3 semaines
Si les étapes préalables sont validées, les jeunes peuvent être positionnés sur une classe de
remise.
Deux sessions par an sont organisées (avril et octobre). Durant cette classe, les enfants
apprennent à se déplacer avec leur futur chien guide en milieu urbain et rural, créent du lien avec
leur compagnon et apprennent à s’en occuper (besoins physiologiques et affectifs).
Ensuite, ces jeunes obtiennent un document officiel attestant qu’ils sont bénéficiaires d’un chien
guide et qu’ils peuvent entrer avec lui dans tous les établissements publics.

Romane 
& Valentin

Mohammed & Stitch

      LE PARCOURS DU BENEFICIAIRE
Ce programme, qui est un parcours d’apprentissage, a lieu à la Fondation  
et se compose de différentes étapes avant l’obtention d’un chien guide.

LES SUIVIS
Avant et après la remise du chien guide, les 
éducateurs assurent des suivis réguliers et
personnalisés sur le lieu de vie des jeunes 
bénéficiaires et ce, jusqu’à la mise en retraite du 
chien guide.
Ils travaillent et valident leurs trajets habituels. 
Ils sont également présents lors de la rentrée
scolaire post-classe pour sensibiliser les équipes 
pédagogiques et administratives, les auxiliaires
de vie scolaire et les autres élèves.
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LE ROLE DES FAMILLES D’ACCUEIL

Les éducateurs de la Fondation accompagnent 
les familles lors de séances individuelles ou 
collectives une fois par mois. De plus, des cours 
du chiot sont dispensés trois fois par semaine 
selon un planning établi en amont. La seconde 
année, le chiot entre en éducation à l’école, du 
lundi au vendredi et retourne dans sa famille 
d’accueil le week-end.

Marie Elisabeth 

& Vasco

Dès 2 mois, les chiots sont placés en famille d’accueil 
jusqu’à l’âge d’un an pour se préparer à entrer à 
l’école et ainsi recevoir l’éducation de base liée à 
la vie quotidienne : propreté, répondre au rappel 
et aux premiers ordres d’obéissance.

Il faut savoir que les familles d’accueil jouent 
un rôle important dans la socialisation et la  
sociabilisation du chiot ; elles l’emmènent partout 
afin de l’accoutumer à plusieurs environnements 
auxquels il pourra être confronté avec son futur 
maître : lieux publics, centres commerciaux, 
transports en commun, milieux urbains …

Mirabelle &
son fan club

Valérie 
& Vanina

Plusieurs critères sont à respecter pour 
obtenir la garde d’un futur chien guide : il 
convient d’habiter à moins d’une heure de 
la Fondation, d’être disponible car le chiot 
ne doit pas rester seul plus de 4 heures et 
surtout, donner au chien tout l’amour et 
toute la tendresse dont il a besoin.

      LES PARTENARIATS CYNOTECHNIQUES

PARTENARIAT AVEC LES CLINIQUES VETERINAIRES 
Le groupement des cliniques vétérinaires La Bastide se consacre depuis de nombreuses 
années au bien-être et à la santé de nos chiens. 
Grâce à son expérience et à son engagement envers la santé animale, elle veille 
attentivement à offrir des soins de qualité et un suivi personnalisé pour chaque 
compagnon.

                    
La société VIRBAC France, laboratoire mondial, soutient la Fondation de diverses manières depuis 
2021 et prend soin de notre précieux cheptel composé de plus d’une soixantaine de chiens (Saint-
Pierre, Labernois et Labrador). Ces chiens nécessitent une attention particulière et une alimentation 
de qualité pour être au meilleur de leur forme.

PARTENARIAT AVEC VIRBAC

	        PARTENARIAT AVEC LE CNRS* DE RENNES
                 *Centre National de la Recherche Scientifique

• Etude du sarcome histiocytaire réalisée par le Docteur Benoît Hedan (véterinaire chercheur) auprès 
de la race Saint-Pierre, protocole établi avec le Laboratoire de Recherche Fondamentale Académique 
de l’Université de Rennes et l’entreprise Antagène, spécialisée dans les tests génétiques des chiens de 
race
• Un nouveau projet d’étude sur l’épilepsie est en cours de construction.

PARTENARIAT AVEC L’IRSEA* ET LE CECBA**
*Institut de Recherche en Sémiochimie et Ethologie Appliquée
**Centre Ethologique Clinique du Bien-être Animal

• Programme de recherche sur les phéromones qui peuvent influencer les chiens sur le lieu où faire 
leurs besoins (= favoriser l’élimination dans un lieu précis)
• Programme de recherche sur l’attachement entre le chien et la famille d’accueil
• Programme de traitement des dysplasies du coude par les cellules souches : 2 chiens traités en 2019 
et 3 en 2020.
                

PARTENARIAT AVEC LE LOGIS DE SAINTE MACRINE
Pour garantir le renouvellement génétique de nos chiens Saint-Pierre, nous avons collaboré en 2024 
avec le Logis de Sainte Macrine situé dans les Deux-Sèvres (79). La Fondation  a accueilli deux Bouviers 
Bernois placés en famille d’accueil, qui deviendront sans aucun doute d’excellents reproducteurs.

Nous collaborons depuis quelques années avec trois pharmacies de L’Isle-sur-la-Sorgue : 
la Pharmacie des Marronniers, la Pharmacie de la Gare et la Pharmacie de la Rode.

PARTENARIAT AVEC DES PHARMACIES

PARTENARIATS HISTORIQUES
Depuis sa création, la Fondation a pu compter sur différents partenaires pour du matériel adapté ou 
autre, comme Promodog de Pernes-les-Fontaines (84) ou encore Maxi Zoo lors de la collecte de dons 
« les bracelets de l’amitié » organisée dans 246 magasins au niveau national, durant plusieurs années.



16 17

         LES DELEGATIONS

Notre Fondation ne serait pas ce qu’elle est aujourd’hui sans nos bénévoles qui soutiennent notre 
activité toute l’année. Présents sur le territoire national, ils sont regroupés par délégation afin d’optimiser 
l’organisation des événements et le flux d’information avec l’école.

Leur rôle : 
• Favoriser le rayonnement national de la Fondation
• Sensibiliser le grand public à la déficience visuelle, notamment chez les enfants
• Informer du processus d’obtention d’un chien guide pour les enfants
• Accueillir et participer à la pré-éducation de nos chiots
• Réunir et fédérer de nouvelles entreprises à notre cause
• Lever des fonds au profit de la Fondation.

400 bénévoles nous aident quotidiennement à poursuivre nos objectifs.

Délégation IDF
Gérard Méjécase
06 11 78 03 27
delegation.iledefrance@fondationfg.org

Délégation Rhône Alpes
Laurent Corbet
06 23 42 45 24
delegation.rhonealpes@fondationfg.org

Délégation PACA
Frédéric Gaillanne
06 64 11 59 71
delegation.paca@fondationfg.org

Délégation Nord
Peggy Arejula
06 47 77 24 54
delegation.nord@fondationfg.org

Délégation Normandie
Salim Naroun
06 19 48 13 86
delegation.normandie@fondationfg.org

Délégation Pays de Loire
Alban Pellen
06 75 71 89 78
delegation.paysdelaloire@fondationfg.org

Délégation Pyrénées
Anne-Marie Larmitou
06 75 19 92 46
delegation.pyrenees@fondationfg.org

Délégation Bretagne
Angélique Rousselle
06 98 42 78 37
delegation.bretagne@fondationfg.org

Délégation Languedoc Roussillon 
Alcyna Prin
07 82 09 54 24
delegation.languedocroussillon@fondationfg.org 

      LA DECLARATION GENERALE

« Un chien guide auprès de soi, c’est de la lumière sous les pas »
Frédéric GAILLANNE, Fondateur

Extrait des statuts : 
La Fondation a pour but d’offrir à des jeunes mineurs présentant des handicaps de type sensoriel, 
moteur ou mental, des chiens guides et autres dispositifs techniques d’aide pour leur donner accès à 
toutes les dimensions de l’expérience humaine, de permettre à chacun de développer son autonomie, 
de mettre en évidence les valeurs de chaque individu (article 1 de nos statuts).
Constituée de femmes et d’hommes, salariés, bénévoles et généreux donateurs, la Fondation met 
tout en œuvre en fonction de ses capacités et des moyens mis à sa disposition pour décrocher les 
inaccessibles étoiles afin de réaliser le rêve des enfants. 

En particulier : 

• La Fondation respecte les enfants handicapés sans discrimination sociale, culturelle et de genre, 	
   quelle que soit leur origine.
• La Fondation place au cœur de son projet l’enfant et son bien-être ainsi que celui de son chien
• La Fondation, dans le cadre de l’éducation canine, considère l’animal dans son ensemble et veille à 	
   son bien-être
• La Fondation veille à éviter toute forme de conflits nuisibles à l’aide et à l’épanouissement des 	  	
   enfants et de leur chien
• La Fondation veille à l’estime et au respect entre les individus qui la constituent
• La Fondation favorise l’ouverture et l’échange avec autrui
• La Fondation est bienveillante auprès des généreux donateurs sans lesquels son œuvre ne 		
   pourrait être viable.

La richesse de la Fondation, ce sont les femmes et les hommes qui la constituent, qui portent et 
défendent les valeurs suivantes : Liberté, Respect, Solidarité, Espoir et Fraternité.

• Liberté : elle est le moteur de l’Humanité
• Respect : il restitue une noble et belle image de l’être humain
• Solidarité : elle est ce rayon de lumière que possède l’être humain. 
   Quand il la met en œuvre et que son cœur fait le reste, elle magnifie son être
• Espoir : lorsque l’être humain croit à la beauté de ses utopies
• Fraternité : seul ce qui se partage a de la valeur

«Le bonheur d’un enfant, c’est le chagrin qui s’évanouit...»
Frédéric GAILLANNE, Fondateur

Collectif Délégation PACA
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     LES PERSPECTIVES

Afin de répondre au mieux aux besoins grandissants de la Fondation et de nos équipes de 
professionnels, il devient indispensable de pouvoir agrandir notre structure. Pour cela, un comité 
technique a été mis en place dans le but de mener  une étude pour la construction d’un second 
chenil à l’horizon 2027, dans le respect des normes de sécurité et de l’environnement. Ce nouveau 
chenil permettrait d’accroître notre capacité à accueillir plus de chiens en éducation et ainsi de 
pouvoir offrir progressivement plus de chiens guides.
Cette nouvelle structure aura une superficie de plus de 600 m² et sera consacrée à l’apprentissage 
des futurs chiens guides. Le chenil actuel sera à ce moment-là plutôt réservé à l’éducation des chiens 
en familles d’accueil (cours du chiot…) et à l’apprentissage des enfants au sein de notre structure.

Utopie                Tropic                       Totem                        Sheldon                     Torrent

Torrent

Clémence 
& Uopie

Valentine 
& Torrent

Hommage à notre ami Eric Saint-Pierre, disparu en février 2025

La Fondation Frédéric Gaillanne remercie de tout cœur Monsieur 
Eric Saint-Pierre pour son aide, son soutien et son accompagnement 
durant tant d’années.

Grâce à son expertise, à sa générosité et à son génie, la Fondation a 
pu mener son projet depuis 2004 et continuera à venir en aide aux 
enfants aveugles et malvoyants dans les années à venir.

Louise & Sunset Vanina

Loan & Snow

Usher

Jules & Sully

Daphné & Shelby

EVENEMENT ANNUEL 
LES JOURNEES DES CHIENS GUIDES

A cette occasion, la Fondation ouvre ses portes et vous 
accueille le temps d’un week-end, en vous proposant :

La Cérémonie Officielle de Remise des Chiens Guides & 
des conférences, des animations/ateliers en immersion…

Rendez-nous visite le dernier week-end 
du mois de SEPTEMBRE (chaque année) !
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Loan & Snow 

150 chemin de la Tour de Sabran • 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE • +33 (0)4 90 85 11 05 • contact@fondationfg.org 
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Pour plus d’informations, rendez-vous sur 

ou sur nos réseaux

« Toi et moi sur le chemin de la vie ! »


